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CALCULATEUR DE PROJET 2023 de VISARTE 

POUR INDÉPENDANT-E-S 

 

Le calculateur de projet est une application Microsoft Excel : optimisé pour la 
version Excel 2019. Rétrocompatible jusqu'à Excel 2010. Compatible avec Open 
Office à partir de la version 4. NON compatible avec l'application Numbers 
d'Apple. 

Que peut-on calculer avec le calculateur de projet? 

Avec le calculateur de projet, vous pouvez calculer vos recettes, dépenses et 
temps de travail disponible en fonction des honoraires. Le calculateur prend en 
considération les coûts de production relatifs au projet, vos honoraires, les 
provisions pour la prévoyance vieillesse, le risque et également les frais fixes 
courants, nécessaires pour votre activité en tant qu’indépendant-e. 

Tarif d’honoraires brut par heure 

C’est le tarif que vous devez appliquer en moyenne pour vos travaux, projets et 
mandats, pour parvenir au gain net souhaité. 

Visarte recommande un tarif minimal de CHF 90.– de l’heure; en dessous d’env. 
CHF 60.– vous travaillez au-dessous du minimum vital; en dessous de CHF 20.– 
vous vous retrouverez en règle général dans le négatif. 

Quel doit être votre tarif personnel brut pour que vous puissiez vous en sortir 
financièrement? Vous pouvez définir ce tarif grâce au CALCULATEUR 
D’HONORAIRES de Visarte, accessible sur www.visarte.ch 

Voir à ce sujet également le guide – honoraires des artistes de Visarte Suisse. 

Comment puis-je adapter le calculateur à ma situation personnelle? 

En modifiant les zones de texte ou de nombres en jaune, vous pouvez adapter 
le calculateur à votre situation personnelle. 

Modifier les valeurs: cliquez sur la zone, saisissez du texte ou un chiffre puis 
appuyez sur le tabulateur ou sur la touche « flèche vers la droite » (pas la touche 
Enter). Pour revenir en arrière : touche « flèche vers la gauche ». Pour se 
déplacer dans le document: scroller avec trackpad ou souris. 

Certaines valeurs sont prédéfinies, comme par exemple le tarif d’honoraire, les 
frais fixes annuels et le temps de travail disponible sur l’année. Ce sont des 
valeurs indicatives, que vous pouvez bien entendu adapter. 
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